
de parler fuffifamment Anglois, pour donner des ordres dans certt
langue, pour manœuvrer aucun navire ou vaiffeau dont ils ont le Pi.
lotage. -- 2Q. Qu'il y a maintenant quatorze Apprentifs Pilotes de.
cette defcription, plufieurs d'eux doivent pafler à l'examen ce Prin.
tems, et la plupart des autres ont fait leurs!#oyages en Europe, et jufqu'à
trois et quatre années d'apprentiffage, et que pour fe rendre habiles et
capables dans cette Profeflion, ils rifquent leurs vies et leur liberté, et
pour preuve de ceci il y en a deux d'emprifonnés en Fraece.--3°·. Que
tous ces Apprentifs Pilotes ont monté des navires au Port de Québec,
pendant tout le cours de lEté dernier, plufreurs jufqu'à feize et dix-
fept navires, fans qu'on puifle faire mention d'une feule inftance où il
foit arrivé des accidens par leur ignorance -ou leur mauvaife conduite.
.- 4. Que fi Pon licencie comme Pilotes des Maîtres de Bâtimens
Côtiers et Hauturiers, plufieurs de ces Apprentifs Pilotes très ca..
pables, qui ont fait jufqu'à deux années d'apprentiflagé, parlent déjà
d'abandonner la profeffion de Pilote, et leurs Maîtres ou Patrons y con.
fentiront, car alors le nombre de Pilotes fera beaucoup trop confidé.
table.--Les Supplians prennent auffi la liberté d'expofer les incon.-
véniens qui réfulteroient de la paffition d'un Bill, pour qualifier où
licencier des Maîtres de Bâtimens Cotiers et Hauturiers comme Pilotes.

.--- i°. Dans le. cas ou la Baltique s'ouvriroit au Commerce. il el
très-incertain s'il viendroit en Canada quarante ou trente navires par
cent, alors le nombre de quarante-huit Pilotes feroit même confidérable.
-2. Que ce feroit faire un notable préjudice à la Navigation du Fleuve
Saint Laurent, en donnant des Licences de Pilotes aux Maîtres de Bâti-
mens Côtiers et Hauturiers; et qu'en outre ces perfonnes n'ayant point
contribué au fonds des Pilotes, pourroient dans peu reclanier le béné.
fice accordé aux Pilotes, et à leurs veuves et enfans, et abforber le fonds
qui leur eft deftin.- -3O. Que ces Maîtres de Bâtimens Côtiers et
Hauturiers, n'ayant aucunes limites, pourroient aller où bon leur fem.
bleroit et au devant des navires et vaiffeaux en pleine mer, et par là
préjudicier aux Pilotes de ce Havre, qui font bornés, fous une pénalité
de dix Livres courant, à demeurer et attendre à la Pointe aux Pères.-
4°. Que la plupart et presque tous les Maîtres de Bâtimens Côtiers ne
font pas en état, et ignorent même comment donner des ordres dans
un bâtiment à voiles quarrés, par la grande différence qu'il y a dans
les manouvres et le commandement, et que les Apprentifs Pilotes ne
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